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Sigles et abréviations  

ALG  Autorité de développement intégré de la région du Liptako-Gourma 

APESS Association pour la Promotion de lôElevage au Sahel et en Savane 

AREN  Association pour la Redynamisation de lôElevage au Niger 

AU/IBAR Bureau interafricain des ressources animales de lôUnion Africaine 

BID  Banque islamique de développement 

CEBV  Communauté Economique du Bétail et de la Viande 

CEDEAO Communauté Economique des Etats de lôAfrique de lôOuest 

CILSS  Comité permanent Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse au Sahel 

CIRDES Centre international de recherche-d®veloppement sur lô®levage en zone 

subhumide 

CIT  Certificat International de Transhumance 

CORAF Centre ouest et centre africain pour la recherche en le développement agricoles 

CRA  Centre Régional Agrhymet 

CRESA Centre R®gional dôEtudes Sp®cialis®es en Agriculture 

CRSA  Centre Régional de Santé Animale 

CRUS  Comité Régional des Unions du Sahel 

CSAO  Club du Sahel et de lôAfrique de lôOuest 

ECOWAP Politique agricole de la Communaut® des Etats de lôAfrique de lôOuest 

EISMV Ecole Inter-Etats de Sciences et Médecine Vétérinaire 

FAO  Organisation des Nations Unies pour lôAgriculture et lôAlimentation 

GIRE  Gestion intégrée des ressources en eau 

INSHA Institut du Sahel 

NEPAD Nouveau partenariat pour le d®veloppement de lôAfrique 

NTIC  Nouvelles technologies de lôinformation et de la communication 

OCDE  Organisation de Coopération pour le Développement Economique 

OMD  Objectifs du Millénaire pour le Développement 

PACE  Programme panafricain de contrôle des épizooties 

PASR  Plan dôaction sous-régional de lutte contre la désertification 

PATTEC Campagne panafricaine pour lô®radication des trypanosomiases et glossines 

PAU  Politique agricole de lôUnion Economique et Mon®taire ouest Africaine 

PDDAA Programme D®taill® pour le D®veloppement de lôAgriculture Africaine 

PIB  Produit intérieur brut 

PNIA  Programme National dôInvestissement Agricole 

PPPOA Programme pastoral pilote ouest africain 

PPRAO Programme pastoral r®gional de lôAfrique de lôOuest 

PRIA  Programme R®gional dôInvestissement Agricole 

RBM  Réseau Billital Maroobè 

RECOPA Réseau de Communication sur le Pastoralisme 

SIPSA  Syst¯me dôinformation sur le pastoralisme au Sahel 

SNV Organisation néerlandaise de développement 

UEMOA Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 
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II. Contexte sectoriel 

2.1. Importance socio-®conomique de lô®levage 

Avec un cheptel de plus de 60 millions de têtes de bovins, 160 millions de petits ruminants et 

400 millions de têtes de volaille, la région ouest-africaine est une zone privilégiée pour 

lô®levage. Esp¯ces dominantes, les ruminants domestiques (bovins, ovins, caprins, camelins) 

sont ®lev®s sur 170 millions dôhectares de terres de parcours. Par rapport ¨ lôensemble de 

lôAfrique subsaharienne, lôAfrique de lôOuest compte 25% de bovins, 33% dôovins, 40% de 

caprins et 20% de camelins. 

Lô®levage constitue un secteur important dans lô®conomie de la r®gion Sahel et Afrique de 

lôOuest. Sa contribution moyenne au PIB agricole régional est de 44%. Dans les pays 

sah®liens enclav®s qui sont des exportateurs nets dans le corridor central de lôespace SAO, la 

contribution de lô®levage au PIB varie de 10 à 15% (CSAO-OCDE / CEDEAO, 2008). Cette 

contribution est plus faible dans les pays ouverts sur le littoral tels que le Sénégal (8%), le 

Ghana (9%), et le Togo (8%). Ramenée au PIB agricole, la part de la production animale 

®volue dans une fourchette allant de 5% en C¹te dôIvoire ¨ 44% au Mali, avec une moyenne 

de pr¯s de 40% pour les seuls pays du Sahel. En Mauritanie, bien que lô®levage repr®sente 

15% du PIB, sa contribution est de 80% au PIB agricole. Au Nigeria, la position de lô®levage 

a reculé au cours des 4 dernières années, passant de 13% en 1999 à 3% en 2003 (Eboh et al., 

2004). La contribution du secteur de lô®levage au PIB serait plus ®lev®e en Afrique de lôOuest 

si lôon comptabilise la valeur de la traction animale et de la fumure organique dans les 

systèmes mixtes agriculture-élevage, largement représentés dans la région (Winrock 

International, 1992). Smith et al. (1996) indiquent que la prise en compte de la force de travail 

et la fumure organique en tant que produits de lô®levage ferait passer la contribution du 

secteur au PIB agricole à près de 50% pour lôAfrique de lôOuest.  

Lô®levage joue un r¹le important dans la lutte contre la pauvret® en assurant les moyens de 

subsistance à des millions de personnes engagées dans diverses activités - production, 

transformation, commercialisation et services ï des fili¯res de lô®levage. Le commerce du 

bétail et des produits animaux est une source reconnue de revenus et génère des emplois. Le 

secteur des produits laitiers en milieu rural et péri urbain offre des opportunités réelles et 

diversifi®es dôemploi. En particulier, les opérations de commercialisation et de transformation 

du lait et de la viande g®n¯rent de nombreuses formes dôemploi. Des ®tudes de cas indiquent 

quô¨ c¹t® des ®leveurs proprement dits, les circuits commerciaux traditionnels li®s aux 

produits animaux induisent des milliers dôemplois secondaires, comme par exemple au 

Burkina Faso où ils étaient estimés à 60 000 équivalents temps pleins (FAO/CDI, 2003). 

Avec un total de 20,35 millions de tonnes de viande et 2,05 millions de tonnes de lait 

produites annuellement dans la région, la production animale contribue directement ou 

indirectement à améliorer la sécurité alimentaire et nutritionnelle (CEDEAO, 2009). 

2.2. Ressources pastorales et transhumance transfrontalière 

Avec un cheptel de plus de 60 millions de têtes de bovins et 160 millions de petits ruminants, 

la région ouest-africaine est une zone privil®gi®e pour lô®levage de ruminants domestiques. 

Dans les pays sahéliens, on estime que 70 à 90% du cheptel bovin, et 30 à 40% de celui des 

petits ruminants sont élevés selon le système pastoral transhumant. Pratiqué essentiellement 

dans les zones arides et semi-arides (pays du Sahel, régions nord du Nigeria), ce type 

dô®levage est souvent la seule activit® productive qui valorise bien ces zones o½ les ressources 
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sont dispersées et aléatoires en rapport avec la variabilité climatique. Tous les spécialistes 

sôaccordent pour dire quôil pr®serve lôenvironnement et quôil est rentable et comp®titif. En 

outre, il permet à certaines communautés ouest-africaines, notamment les Peuls, dôaffirmer 

leur identit® culturelle. La part du pastoralisme transhumant dans lôoffre de produits animaux 

est estimée à 65% de viande bovine, 40% de viande de mouton et chèvre, et 70% du lait. 

Espèces dominantes, les ruminants domestiques (bovins, ovins, caprins) sont élevés sur 170 

millions dôhectares de terres de parcours r®partis entre la zone sah®lienne ¨ d®ficit fourrager 

très prononcé et les régions soudaniennes à fortes potentialités pastorales. En effet, dans la 

zone sahélienne, la capacité de charge annuelle des pâturages sahéliens est très faible, de 

lôordre de 5 ¨ 7 hectares par unit® de b®tail tropical (UBT). Sur cette base, le bilan fourrager 

de lôarrondissement de Say (Niger) en zone sah®lienne accusait, en 2002, un déficit net de 

264 000 tonnes de mati¯res s¯ches, soit lô®quivalent des besoins annuels de la moiti® du 

cheptel herbivore dudit arrondissement. Dans de tels contextes, la transhumance permet un 

transfert de charge saisonnière vers les régions soudaniennes des pays côtiers, à potentialités 

pastorales nettement plus ®lev®es. Côest le cas par exemple des zones dôaccueil au nord du 

Bénin où les capacités de charge moyennes des pâturages naturels sont très élevées, soit 1 à 3 

ha/UBT. Ces zones dôaccueil peuvent supporter trois à sept fois plus de bétail que les terroirs 

dôattache des ®leveurs transhumants de lôarrondissement de Say. 

Depuis les grandes sécheresses des années 70 et 80, le pastoralisme transhumant reste 

confronté à de graves contraintes qui menacent sa base productive. Dans les pays sahéliens, la 

r®duction drastique des zones de p©turage due ¨ lôextension des surfaces cultiv®es (au rythme 

de 5% par an au Burkina Faso), lôoccupation agricole des espaces pastoraux strat®giques 

(défrichement des bourgouti¯re pour cultiver du riz) et ç lôoubli è de lô®levage dans les grands 

aménagements hydro-agricoles (fleuves S®n®gal et Niger) nuisent ¨ lôacc¯s du b®tail aux 

ressources au Sahel. Cette vuln®rabilit® dôacc¯s aux ressources est aggrav®e par les crises ®co-

climatiques et socio-politiques qui secouent périodiquement la région. Dans la région en 

général et dans les pays côtiers en particulier, la transhumance est source des conflits entre 

éleveurs transhumants et autres usagers des ressources naturelles malgré lôadoption par les 

chefs dô£tat de la D®cision A/DEC.5/10/98 relative ¨ la r®glementation de la transhumance 

entre les États membres de la CEDEAO. Chaque année, les mouvements de transhumance 

sont marqués par des tracasseries administratives et de graves incidents dans les zones 

dôaccueil, li®s au non-respect des réglementations nationales et régionale, aux dégâts 

occasionn®s aux champs et/ou aux r®coltes, ¨ lôexploitation pastorale des aires prot®g®es, aux 

pertes dôanimaux, etc. Ce climat de tension permanente entre les éleveurs transhumants et les 

populations des zones dôaccueil entra´ne des conflits, parfois meurtriers. 

2.3. Politiques et stratégies sectorielles régionales et nationales d'intérêt 
régional 

2.3.1. La politique agricole de la CEDEAO 

Adoptée en 2005, la Politique agricole de la Communaut® Economique de lôAfrique de 

lôOuest (ECOWAP) a pour objectif général de  contribuer de manière durable à la satisfaction 

des besoins alimentaires de la population, au développement économique et social et à la 

réduction  de la pauvreté dans les États membres, ainsi que des  inégalités entre les territoires, 

zones et pays. Les principes directeurs de mise en îuvre de lôECOWAP sont : le principe de 

subsidiarité, le principe de proportionnalité, le principe de régionalité, le principe de 

complémentarité, le principe de solidarité, le principe de partenariat et de concertation, et le 

principe de progressivité  
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Dans son axe 1, lôECOWAP traite de la gestion des ressources partag®es, y compris la gestion 

de la transhumance et lôam®nagement des parcours. Dans ce cadre, la CEDEAO a con­u un 

programme régional pour faire face à ces problèmes de transhumance. Ce programme 

comprend plusieurs dimensions : (i) la délimitation des couloirs de transhumance et 

lôam®nagement des zones de parcours : points dôeau, etc. ; (ii) la prévention et  le traitement 

sanitaire  (passeport du bétail) ; (iii) et la d®finition des r¯gles dôusage et le r¯glement des 

conflits. 

A ce jour, les actions relatives à la transhumance transfrontalière réalisées dans le cadre de la 

mise en îuvre de lôECOWAP concernent : 

- lôadoption en 1998 de la Décision A/DEC.5/10/98 portant réglementation de la 

transhumance entre les Etats membres de la CEDEAO ; 

- lôadoption en 2003 du R¯glement C/REG.3/01/03 relatif ¨ la mise en îuvre de la 

réglementation de la transhumance entre les Etats membres de CEDEAO. 

2.3.2. ,Á ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÄÅ Ìȭ5%-/! 

En 2001, lôUEMOA a adopt®, par lôActe additionnel NÁ03/2001, la politique agricole de 

lôUnion (PAU). Son objectif global est de contribuer de manière durable à la satisfaction des 

besoins alimentaires des populations, au développement économique et social des Etats 

membres, et à la réduction de la pauvreté. Il se décline en trois objectifs généraux qui sont : (i) 

réaliser la sécurité alimentaire ; (ii) accro´tre la productivit® et la production de lôagriculture 

sur des modes durables ; (iii) améliorer les conditions de vie des producteurs en développant 

lô®conomie rurale. La mise en îuvre de la PAU se base sur cinq principes, ¨ savoir : le 

principe de subsidiarité, le principe de proportionnalité, le principe de régionalité, le principe 

de complémentarité et le principe de solidarité. 

La PAU est mise en îuvre selon trois grands axes dôintervention, ¨ savoir : (i) adaptation des 

systèmes de production et am®lioration de lôenvironnement de la production ; (ii) 

approfondissement du marché commun dans le secteur agricole et gestion des ressources 

partagées ; (iii) insertion dans le marché sous-régional et dans le marché mondial. Le sous-axe 

dôintervention 2.2 de la PAU traite de la gestion des ressources partag®es, y compris la gestion 

de la transhumance transfrontali¯re. Mais, force est de constater que jusquô¨ ce jour, la gestion 

de la transhumance transfrontali¯re nôa pas fait lôobjet de mise en îuvre. Seul le R¯glement 

N°7-2007/CM/UEMOA relatif à la sécurité sanitaire des végétaux, des animaux et des 

aliments dans lôUEMOA traite, en son article 75, de la transhumance transfrontali¯re. Au 

terme de cet article, les Etats membres mettent en îuvre les proc®dures et actions n®cessaires 

afin de faciliter la circulation des animaux transhumants et, en particulier, adoptent le 

certificat international de transhumance de la CEDEAO. 

En perspective, il convient de signaler que des termes de référence ont été élaborés pour la 

mise en îuvre dôune ®tude sur lô®tat des lieux de la transhumance devant aboutir ¨ : (i) 

lô®largissement et lôactualisation des ®tudes men®es par la CEBV en mati¯re de flux du b®tail, 

suivi des parcours et des zones dôaccueil, calendriers des déplacements qui servira de base à la 

d®finition dôune politique r®gionale en mati¯re de transhumance transfrontali¯re ; (ii) le 

financement dôactions pilotes de type transfrontalier, avec pour objectif de mettre au point de 

nouveaux modes de gestion des parcours et des zones dôaccueil am®nag®es ; (iii) et la 

définition de règles facilitant la gestion de la transhumance transfrontalière qui devrait 

sôachever par un acte juridique de la Commission pour r®genter les mouvements dôanimaux. 
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2.4. Institutions régionales concernées par la transhumance 

2.4.1. La #ÏÍÍÕÎÁÕÔï %ÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅÓ %ÔÁÔÓ ÄÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ 

La Communaut® Economique des Etats de lôAfrique de lôOuest (CEDEAO) est une 

organisation économique créée par le traité de Lagos du 28 mai 1975. La CEDEAO regroupe 

quinze États de l'Ouest africain : Bénin, Burkina Faso, Cap-Vert, Côte d'Ivoire, Gambie, 

Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Liberia, Mali, Niger, Nigeria, Sénégal, Sierra Leone, Togo. 

Son objectif principal est la constitution d'un marché intrarégional. 

Au plan institutionnel, la CEDEAO comprend, entre autres, un Département Développement 

Rural et Ressources en Eau (DDRE) et une Direction de lôAgriculture en charge des questions 

li®es ¨ lô®levage et la transhumance transfrontali¯re. Dans le domaine de lôagriculture (au sens 

large), la CEDEAO a adopté en 2005 la politique agricole de la CEDEAO (ECOWAP). 

Relativement ¨ lôECOWAP, mais avant m°me lôadoption de celle-ci, les Chefs dôEtat ont 

signé la Décision A/DEC.5/10/98 portant réglementation de la transhumance entre les Etats 

membres de la CEDEAO. EN 2003, le Conseil des Ministres a adopté le Règlement 

C/REG.3/01/03 relatif ¨ la mise en îuvre de la D®cision. 

2.4.2. ,ȭUnion Economique et Monétaire Ouest -Africaine  

Créée en 1994, lôUnion Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) est une 

organisation dôint®gration ®conomique r®gionale qui regroupe les pays de lôAfrique de lôOuest 

ayant en commun lôusage du F CFA, à savoir le B®nin, le Burkina Faso, la C¹te dôIvoire, la 

Guinée Bissau, le Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo. Les objectifs assign®s ¨ lôUEMOA 

sont, entre autres, de créer entre Etats membres un marché commun basé sur la libre 

circulation des personnes, des biens, des services, des capitaux et le droit dô®tablissement des 

personnes exerçant une activité indépendante ou salariée, ainsi que sur un tarif extérieur 

commun et une politique commerciale. 

Au plan institutionnel, lôUEMOA comprend un D®partement D®veloppement Rural et 

Ressources en Eau (DDRE) et une Direction des Ressources Animales et Halieutiques. Elle a 

adopt® en 2001 la politique agricole de lôUnion (PAU), laquelle traite entre autres de 

questions dô®levage et de transhumance transfrontali¯re. Relativement ¨ la PAU, il a ®t® 

adopté le Règlement N°7-2007/CM/UEMOA relatif à la sécurité sanitaire des végétaux, des 

animaux et des aliments dans lôUEMOA. 

2.4.3. Le Comité Permanent Inter Etats de lutte contre la Sécheresse dans le Sahel  

Le Comité Permanent Inter Etats de lutte contre la Sécheresse dans le Sahel (CILSS) a été 

créé le 12 septembre 1973 à la suite des grandes sécheresses qui ont frappé le Sahel dans les 

années 70. Le CILSS regroupe aujourdôhui neuf Etats dont 4 Etats c¹tiers : (Gambie, Guinée-

Bissau, Mauritanie, Sénégal), 4 Etats enclavés : (Burkina Faso ; Mali ; Niger ; Tchad) ; 1 Etat 

insulaire : (Cap Vert). Le mandat qui guide l'action du CILSS est de s'investir dans la 

recherche de la sécurité alimentaire et dans la lutte contre les effets de la sécheresse et de la 

désertification, pour un nouvel équilibre écologique au Sahel. 

Au plan organisationnel, le CILSS comprend un Secrétariat Exécutif situé à Ouagadougou, 

Burkina Faso, et deux institutions spécialisées à savoir : lôInstitut du Sahel basé à Bamako 

(Mali) qui est chargé des recherches agro-socio-économiques ; et le Centre Régional 

AGRHYMET basé à Niamey (Niger) et qui est spécialisé dans les informations sur la sécurité 

alimentaire en Afrique de lôOuest et les formations y compris sur la gestion concertée des 

ressources naturelles. 

http://www.cilss.bf/htm/secretariat.htm
http://www.insah.org/
http://www.agrhynet.ne/
http://www.agrhynet.ne/
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Le CILSS, à travers le CRA, a capitalisé beaucoup dôinformations visant lôam®lioration de la 

gestion des ressources naturelles, y compris les ressources fourragères. Le CRA dispose en 

outre de plusieurs outils dôaide ¨ la d®cision dans le domaine du pastoralisme et contribue à la 

mise en îuvre du Syst¯me dôInformation sur le Pastoralisme au Sahel (SIPSA). Enfin, il est à 

noter quôune Strat®gie r®gionale pour le pastoralisme au Sahel et en Afrique de lôOuest est en 

cours dô®laboration par CILSS. Dès lors, le CRA pourrait contribuer la mise en îuvre de la 

Composante « Aménagements pastoraux et organisation de la transhumance » à travers par 

exemple : (i) la caractérisation des ressources pastorales, le suivi et lôalerte pr®coce ; (ii) la 

formation des techniciens et des éleveurs dans le domaine du pastoralisme appliqué aux 

NITC. 

Le CILSS a investi aussi le chantier de la régulation foncière sous-régionale en initiant dès 

1994 à Praia (Cap Vert), un processus visant à allier sécurisation foncière et processus de 

décentralisation. En 2003, une rencontre capitale dénommée Praia+9 fut organisée à Bamako 

et a permis à tous les acteurs de faire le bilan des engagements pris, de confronter leurs 

exp®riences et de d®gager des perspectives appropri®es. Au sortir de cette rencontre, lôid®e 

dôune charte fonci¯re a ®t® largement partag®e et adopt®e par la suite par la CEDEAO. Le 

processus de formalisation et de mise en îuvre de ladite charte est demeuré toutefois assez 

lent et non opérationnel à ce jour.  

2.4.4. ,ȭ!utorité de développement intégré de la région du Liptako -Gourma  

LôAutorit® de d®veloppement int®gr® de la r®gion du Liptako-Gourma (ALG) a été créée le 3 

décembre 1970 sur la base dôun protocole dôaccord entre les Chefs dôEtat du Burkina Faso, du 

Mali et du Niger. LôALG couvre le Liptako, r®gion frontali¯re Burkina/Niger, et le Gourma 

qui désigne la rive droite de la boucle du fleuve Niger au Mali, soit une superficie totale de 

470 000 km2. La mission assign®e ¨ lôALG est de promouvoir le d®veloppement harmonieux 

et intégré de la région du Liptako-Gourma par la mise en commun, dans un cadre régional, 

des ressources minières, énergétiques, hydrauliques, agropastorales et piscicoles. 

Au plan organisationnel, lôALG comprend entre autres un D®partement D®veloppement Rural 

(DDR). LôALG met en îuvre du Programme de d®veloppement de lô®levage dans la r®gion 

du Liptako-Gourma ayant une composante « appui aux aménagements pastoraux et à la 

transhumance ». Pour la période 2008-2015, elle a élaboré un Programme dôactions 

prioritaires dont (i) un plan de développement agropastoral, (ii) et un plan de développement 

de lôhydraulique pastorale. 

2.4.5. Le Bureau inter -africain des ressources animales  

Le mandat du bureau interafricain des ressources animales (AU/IBAR) est de mobiliser les 

£tats membres de lôUnion africaine et leurs communaut®s ®conomiques r®gionales pour 

appuyer les efforts dôam®lioration durable des ressources animales en Afrique et contribuer 

ainsi au développement économique du continent, en particulier dans les zones rurales. Ce 

mandat a ®t® organis® autour de trois programmes dôappui strat®giques cl®s (la sant® animale, 

la production animale, les échanges et les marchés) qui sont renforcés par des piliers 

transversaux regroupant des informations sur le bétail, la gestion de la communication et des 

savoirs, une production animale s¾re ainsi que lôharmonisation des politiques nationales 

dô®levage. Côest la raison pour laquelle lôUA/IBAR a accord® la priorit® absolue ¨ la lutte 

contre la grippe aviaire et contre les principales maladies animales transfrontalières : la peste 

bovine, la péripneumonie contagieuse bovine, la fièvre aphteuse, la peste porcine africaine, la 

peste des petits ruminants, la maladie de Newcastle et la peste équine africaine. 
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LôAU/IBAR est bas® ¨ Nairobi (Kenya), avec une repr®sentation r®gionale pour lôAfrique de 

lôOuest au CRSA de Bamako (Mali). 

2.4.6. Le Centre International de Recherche -DïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÓÕÒ Ìȭ%ÌÅÖÁÇÅ ÅÎ ÚÏÎÅ 

Sub-humide  

Le Centre International de Recherche-D®veloppement sur lôElevage en zone Sub-humide 

(CIRDES) est une institution de recherche à vocation sous-régionale au service du 

d®veloppement de lô®levage dans la zone subhumide dôAfrique de lôOuest. Toutefois, ses 

interventions peuvent sô®tendre ¨ dôautres zones agro-®cologiques dôAfrique de lôOuest et du 

Centre. Il est basé à Bobo-Dioulasso (Burkina Faso). Le CIRDES a pour mission de conduire, 

en étroite collaboration avec les systèmes nationaux de recherche agricole, des recherches et 

des activités visant : (i) lôam®lioration de la sant® et de la production animales, (ii) la 

conservation g®n®tique des races, (iii) la pr®servation de lôenvironnement, (iv) la formation 

des cadres et des éleveurs, les échanges et le transfert de technologies. Au titre des 

réalisations, le CIRDES a capitalisé de nombreux acquis sur les techniques de lutte contre les 

tiques en Afrique de lôOuest, le diagnostic des trypanosomiases animales, lôinsémination 

artificielle et les cultures fourragères. Les efforts du CIRDES vont aussi dans le sens de la 

recherche sur les changements climatiques en rapport avec la production et la santé animales 

et la capitalisation et la diffusion de lôinformation scientifique à partir de la numérisation et la 

mise en ligne. Le r¹le et la place du CIRDES dans le d®veloppement de lô®levage dans la 

r®gion lui ont valu dô°tre reconnu comme : (i) centre dôexcellence UEMOA pour les 

biotechnologies appliquées à la santé et aux productions animales ; (ii) et base centre du 

CORAF. 

Dans le cadre de la mise en îuvre de la Composante « Aménagements pastoraux et 

organisation de la transhumance transfrontalière », le CIRDES pourrait jouer un rôle 

important, notamment concernant lôinsertion des transhumants dans les zones agropastorales 

dôaccueil par la production dôoutils dôaide ¨ al d®cision (cartographie des glossines et des 

tiques), la formation des techniciens et des éleveurs (techniques de diagnostic, méthodes de 

lutte contre les maladies parasitaires), et toutes activités de recherche en liant avec la 

Composante. 

2.4.7. ,ȭ/ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ .ïÅÒÌÁÎÄÁÉÓÅ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

LôOrganisation N®erlandaise de D®veloppement (SNV) est une Fondation non 

gouvernementale qui est active dans une trentaine de pays dont 8 pays en Afrique de lôOuest 

et du Centre (Bénin, Ghana, Niger, Burkina Faso, Cameroun, Mali, Guinée Bissau et 

République Démocratique du Congo). Dans sa stratégie 207-2015, la SNV a pris lôoption de 

concentrer ses activités dans le domaine dôacc¯s aux services de base ainsi que lôappui aux 

fili¯res agricoles, y compris lô®levage/pastoralisme. Dans le volet ®levage/pastoralisme, la 

SNV intervient à travers 2 axes : (i) lôam®lioration de la production comprenant lôacc¯s aux 

ressources pastorales, la sant® animale et lôacc¯s aux march®s ; (ii) lôam®lioration des sous-

produits de lô®levage, notamment la transformation du lait en fromage et autres d®riv®s. 

La SNV offre une combinaison dôexpertises th®matiques et de facilitation des processus de 

changement orientées vers les besoins concrets des acteurs locaux dans leurs réalités de 

d®veloppement. Lôensemble de ses services concourent au renforcement des capacit®s des 

b®n®ficiaires (ou clients) tels que les organisations dô®leveurs et de pasteurs et le Réseau 

Billital Maroob¯ en termes dôam®lioration de performances et de gouvernance, de plaidoyer et 

de lobbying pour lôam®lioration des textes en vue de cr®er un environnement favorable ¨ 

lôexercice du pastoralisme. 
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2.4.8. Le Réseau Bilital Maroobé  

Le Réseau Billital Maroobé (RBM), qui signifie promotion des éleveurs en fulfuldé, est une 

association qui regroupe des organisations dô®leveurs et de pasteurs des pays dôAfrique de 

lôOuest, ¨ savoir : Niger (AREN, Gadjel, Gaina), Burkina Faso (CRUS, RECOPA, FEB), 

Mali (TASSAGHT, FEBEVIM, AOPP, AMADINE), Mauritanie (FNEM), Sénégal (ADENA, 

ADD, FBAJ), Nigéria (Miyetti Allah) et Bénin (ANOPER). Son siège social est basé à Dori 

(Burkina Faso) et son Secrétariat Technique Permanent à Niamey (Niger). La finalité du 

R®seau est de parvenir ¨ une v®ritable s®curisation de lô®conomie pastorale. Le Réseau se fixe 

plusieurs objectifs parmi lesquels « s®curiser lô®levage en Afrique par une saine et ®quitable 

gestion des ressources naturelles essentielles que sont la terre, lôeau et les p©turages », 

notamment par la sécurisation de la transhumance transfrontalière, et la prévention et gestion 

des conflits li®s ¨ lôexploitation des ressources naturelles. Sa strat®gie est bas®e sur la 

capitalisation des expériences de ses membres, la mise en place dôantennes nationales fortes, 

le plaidoyer et le lobbying, la mise en relation et la cr®ation dôalliances et de partenariats avec 

dôautres organisations, le d®veloppement dôun syst¯me de communication et la participation 

aux cadres de concertation nationaux et sous-régionaux. 

Dans le cadre de la transhumance transfrontalière, le Réseau Billital Maroobé a organisé, du 

20 au 22 août 2008 à Gogounou (nord Bénin), un atelier régional sur « la transhumance et la 

commercialisation transfrontalières du bétail ». Au terme de cet atelier qui a fait un état des 

lieux de la transhumance transfrontalière, les participants ont pris de recommandations et 

déterminer des actions à mettre en îuvre centré autour des points suivants : (i) actualisation, 

harmonisation et diffusion des textes réglementant la transhumance, (ii) sécurisation du 

foncier pastoral, (iii) stratégie IEC sur la transhumance en faveur de toutes les parties 

prenantes. La mise en îuvre de ce plan dôactions constituerait une contribution très 

significative à celle de la Composante « Aménagements pastoraux et organisation de la 

transhumance transfrontalière » du PRIA. En outre, le Réseau Billital Maroobè pourrait 

sôinvestir, ¨ travers ses Associations membres, dans lôaccueil et lôorientation des transhumants 

vers les zones dôaccueil, la gestion alternative des conflits entre agriculteurs et transhumants, 

la n®gociation et la mat®rialisation des couloirs et zones dôaccueil. 

2.4.9. ,ȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁ 0ÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÌÅÖÁÇÅ ÁÕ 3ÁÈÅÌ ÅÔ en Savane 

L'Association pour la Promotion de l'Elevage au Sahel et en Savane (APESS) est une 

organisation dô®leveurs qui est n®e  au Burkina Faso dans les ann®es 80, au lendemain des 

grandes sécheresses qui ont frappé durement les pays du Sahel. De nos jours, elle couvre 14 

pays dôAfrique de lôOuest et du Centre et est pr®sente sur toute la bande sah®lo- soudanienne, 

de la Mauritanie au Tchad, en passant par plusieurs pays côtiers. Elle compte plus de 14 000 

membres et son action influence directement plus de 50 000 familles dans le milieu des 

éleveurs traditionnels. Lôobjectif principal de lôAPESS est dôaccro´tre la production animale ¨ 

partir de lôam®lioration de lôalimentation du b®tail en saison s¯che et de la stabilisation dôun 

petit troupeau dans le terroir dôattache. Pour ce faire, sa strat®gie est bas®e sur la production 

de foin ¨ partir de la sensibilisation, lôinformation, la formation et lôorganisation des ®leveurs. 

Dans le cadre de la mise en îuvre de la Composante ç Aménagements pastoraux et 

organisation de la transhumance transfrontalière è, lôAPESS pourrait jouer un r¹le tr¯s 

important. En effet, il pourrait prendre une part active en qui concerne lôimplication effective 

des éleveurs dans la recherche de solution aux problèmes que rencontre la transhumance : 

aménagements pastoraux dans les zones de départ, sensibilisation à la transformation 

progressive du syst¯me dô®levage transhumant vers lôagropastoralisme (petit troupeau, 

hangars à foin, parcelles fourragères, cultures vivrières, etc.). 
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III. Programmes/projets mis en îuvre et en cours dans la r®gion 

3.1. Projets et programmes mis en îuvre  

3.1.1. Le Programme pastoral pilote ouest -africain  

Le Programme pastoral pilote ouest-africain (PPPOA) a ®t® mis en îuvre dans 6 pays 

dôAfrique de lôOuest (Burkina Faso, Mali, Mauritanie, Niger, S®n®gal et Tchad) avec lôappui 

technique et financier de la Banque Mondiale. Il visait lôapplication de lôapproche holistique 

(globale ou intégrée) à la gestion des parcours. Lôobjectif du programme ®tait de remodeler le 

paysage des périmètres pilotes de manière à rendre possible les activités pastorales en 

am®liorant de mani¯re durable le cycle de lôeau, le flux de mati¯res organiques et min®rales et 

la succession écologique. 

Les activit®s mises en îuvre étaient les suivantes : (i) organisation et formation des pasteurs à 

la gestion holistique des parcours ; (ii) identification, aménagement des zones pastorales, y 

compris le parcellement et cartographie ; (iii) ®laboration et mise en îuvre dôun plan de 

gestion des zones pastorales ; (iv) gestion des pâturages: pâturage tournant respectant le temps 

minimum de repos (TmR) et le temps maximum dôutilisation (TMU), promotion dôesp¯ces 

dôexcellente qualit® fourrag¯re, mise en d®fens, r®habilitation des espaces d®grad®s, etc. ; (v) 

gestion des troupeaux : conduite des troupeaux sur les même parcelles ; (vi) suivi-évaluation 

des pâturages et des troupeaux. 

Au terme de 6 années (1995-2000) de mise en îuvre, lô®valuation finale du projet a fait 

ressortir un impact positif de la gestion holistique des parcours dans les zones pastorales de 

certains pays. Au Tchad par exemple, lô®valuation par les pasteurs a conclu notamment ¨ : (1) 

une régénération des espèces à promouvoir (espèces de pâturage disparues ou en menacées) ; 

et (2) une augmentation de lô®tat dôembonpoint et de la productivit® num®rique des troupeaux. 

3.1.2. Le Programme Panafricain de Contrôle des Epizooties  

Le Programme Panafricain de Contrôle des Epizooties (PACE)  

3.2. Projets et programmes en cours dôex®cution 

3.2.1. ,Á #ÁÍÐÁÇÎÅ 0ÁÎÁÆÒÉÃÁÉÎÅ ÄȭïÒÁÄÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ -ÏÕÃÈÅ ÔÓï-tsé et de la 

Trypanosomiase  

La Campagne Panafricaine dô®radication de la Mouche ts®-tsé et de la Trypanosomiase 

(PATTEC) est un programme r®gional dont la mise en îuvre est assur®e actuellement par le 

Projet Multinational de Création de zones libérées durablement de la mouche Tsé-tsé et de la 

Trypanosomiase. Le projet, dont le financement est assuré par la BAD, couvre six pays 

africains. Il a pour objectif global de contribuer à la réduction de la pauvreté et à 

lôam®lioration de la s®curit® alimentaire. Plus sp®cifiquement, le PATTEC vise ¨ : (i) créer 

des zones durablement débarrassées de la mouche tsé-tsé et de la trypanosomiase ; (ii) et 

assurer une exploitation équitable, durable et économique des zones libérées du fléau. Les 

activités du projet se répartissent dans quatre composantes techniques à savoir :  

- la réduction-éradication de la population de mouches tsé-tsé ; 

- le renforcement des capacités ; 
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- et la gestion durable des terres. 

3.2.2. Le pro gramme  ÐÁÓÔÏÒÁÌ ÒïÇÉÏÎÁÌ !ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ 

Le Programme Pastoral Régional Afrique de lôOuest (PPRAO), initié en 2003 après un 

processus de réflexion par les organisations Pastorales AREN du Niger, CRUS du Burkina et 

Tassaght du Mali avec l`appui de OXFAM Novib, OXFAM GB, ACORD et lôUE vise un 

Développement long terme pour les communautés pastorales du Sahel en les appuyant à se 

doter de moyens dôexistence durables et dôinstitutions repr®sentatives dynamiques et viables, 

dans un environnement politique qui tient compte de leurs intérêts. Il sôarticule autour de cinq 

objectifs stratégiques qui sont : (i) accro´tre lôacc¯s et le pouvoir des communaut®s pastorales 

dans les marchés de la sous région ; (ii) am®liorer lôacc¯s aux services de base qui soutiennent 

les systèmes de production pastoraux ; (iii) sécuriser le foncier et le cheptel et la prévention 

des conflits et crises liés aux gestions des ressources naturelles ; (iv) renforcer les capacités 

des associations pastorales pour pouvoir définir et défendre leurs intérêts ; (v) et promouvoir 

lô®quit® de genre. Le PPRAO-II couvre cinq pays de lôAfrique de lôOuest, ¨ savoir le Bénin, le 

Burkina Faso, le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Nigeria et le Sénégal. Le Cout total du projet 

sô®l¯ve ¨ 695 534 320 FCFA. Le financement est assuré par un consortium de partenaires qui 

sont : Oxfam/Novib (43%), Agriterra (42,4%), Oxfam/GB (1,4%), SNV (11,2%) et RBM 

(2%). Les bénéficiaires du programme sont le RBM, ses organisations membres et les 

éleveurs et pasteurs affiliés. 

La phase pilote du programme a ®t® mis en îuvre durant la p®riode 2003-2007. Elle a permis 

de :  

- sécuriser un engagement formel de la part des membres du Consortium ; 

- rendre fonctionnel le réseau des éleveurs du Sahel avec les trois organisations membres 

fondateurs, r®seau qui sôest par la suite ®largi a quatre nouveaux membres ; 

- développer une stratégie en gender main streaming ; 

- réaliser des infrastructures pour faciliter lôacc¯s aux march®s et aux services de base ; 

- développer un système de communication interne et externe afin dôune part de mieux 

collaborer et dôautre part se faire conna´tre par les autres (rencontres transfrontalières, 

réseautage, développement de nouveaux partenariats, site web, Bulletin Genre) ; 

- réaliser des activités de lobbying qui ont vise  la promotion des pasteurs dans lôacc¯s et le 

renforcement de leur pouvoir du marché ; 

- et développer au sein des communautés des nouvelles techniques et des capacités en 

plaidoyer et ceci grâce à un calendrier planifié de formations diverses. 

La principale leçon tirée de cette première phase est que la problématique pastorale ne peut 

avoir un d®nouement heureux que dans lôaction globale. Les actions isol®es (au niveau local et 

national), se sont, dans la plupart des cas, avérées inefficaces dans le cas pr®cis de lô®levage 

au Sahel. Ceci est dôautant plus n®cessaire que les mutations sociales, politiques et 

économiques en cours risquent fort de renforcer ces tendances. Dans cette perspective, il 

sôav¯re n®cessaire dô®tendre les zones d`intervention, de développer le système de réseau 

entre toutes les parties prenantes, de construire des m®canismes dôapprentissage mutuels ¨ 

travers des échanges de connaissances, de poursuivre des discussions avec les décideurs 

politiques au niveau national et régional. 
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3.2.3. ,Å ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÕ ,ÉÐÔÁËÏ-

Gourma 

Les objectifs globaux du programme sont : (i) renforcer la sécurité alimentaire ; (ii) renforcer 

lôint®gration r®gionale ; (iii) et réduire la pauvreté par la promotion économique des 

communautés. Son objectif spécifique vise à accroître la production animale à travers les 

composantes ci-après : (i) appui à la santé animale ; (ii) appui aux aménagements pastoraux et 

à la transhumance; (iii) Appui ¨ lôhydraulique pastorale ; (iv) appui à la formation et au 

fonctionnement des organisations paysannes ; (v) appui à la communication ; (vi) et appui à la 

production et la transformation des produits animaux. Le programme est financé par la 

Banque Islamique de Développement (BID) à hauteur de 19 511 millions de F CFA pour une 

durée de cinq ans (2005-2009). Il couvre la région du Liptako-Gourma, région frontalière 

entre le Burkina Faso, le Mali et le Niger. Les bénéficiaires finaux du programme sont les 

éleveurs et les pasteurs, et les autres acteurs des fili¯res dô®levage des ruminants domestiques. 

Au titre des réalisations du programme, on peut retenir lôorganisation dôun atelier r®gional sur 

la transhumance transfrontalière en novembre 2007 à Gao (Mali), avec pour objectif de 

contribuer à la résolution de la problématique de la transhumance dans la région du Liptako-

Gourma. Il est ressorti de cet atelier que les difficultés de gestion de la transhumance sont 

persistances et que les contraintes sont relatives, entre autres, ¨ lôins®curité, le banditisme et 

les conflits intercommunautaires, (ii) lôobstruction des voies dôacc¯s, la disparition des pistes 

à bétail et couloirs de passage ; (iii) lôins®curit® fonci¯re des couloirs de passage ; (iv) la 

perception abusive de taxes sur les routes et aux fronti¯res. Au terme de lôatelier, les 

participants ont formulé les recommandations suivantes : a) collecter et élaborer un recueil 

des textes nationaux et r®gionaux en vue de leur diffusion dans la zone dôintervention ; b) la 

mise en application et la diffusion des textes existants dans les langues nationales, la 

r®solution des probl¯mes au niveau des fronti¯res par des rencontres p®riodiques, lôinstallation 

et la dynamisation de commissions foncières impliquées dans la matérialisation des couloirs 

de passage et des aires de p©turages, lôidentification et le balisage des couloirs de passage 

transfrontaliers et lôorganisation de patrouilles mixtes des forces de s®curit® et de d®fense 

transfrontalières, la diffusion du CIT auprès des éleveurs transhumants. Il est à noter que la 

premi¯re recommandation a ®t® suivie dôeffet et que le recueil de textes est disponible aupr¯s 

de Direction G®n®rale de lôALG. 

Les le­ons tir®es de la mise en îuvre du programme de d®veloppement de lô®levage dans la 

région du Liptako-Gourma portent entre autre sur : 

- la pertinence de rencontres frontalières et de forum sur la transhumance transfrontalière ; 

- la nécessité de réaliser un recueil des textes législatifs et réglementaires sur la 

transhumance, leur diffusion et leur application par tous les acteurs concernés. 

3.2.4. Le 3ÙÓÔîÍÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ ÐÁÓÔÏÒÁÌÉÓÍÅ ÁÕ 3ÁÈÅÌ 

Le Syst¯me dôinformation sur le pastoralisme au Sahel (SIPSA) est une initiative dont 

lôobjectif ultime est de contribuer au développement durable des sociétés pastorales au Sahel. 

Son objectif principal vise à améliorer la prise de décision en matière de formulation et mise 

en îuvre de politique pastorale, notamment en ce qui concerne leur transparence, 

lôimplication des acteurs et la prise en compte des multiples composantes du pastoralisme. Il 

sôagit de favoriser la circulation de lôinformation sp®cifique et actualis®e et de proposer un 

soutien direct ¨ la formulation et mise en îuvre de politiques. Les th¯mes suivants seront 

traités : (i) sécurisation de la mobilité pastorale ; (ii) prévention des conflits entre pasteurs et 

agro-pasteurs ; (iii) r®glementation de lôacc¯s ¨ la ressource ; (iv) gestion des épisodes de 
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sécheresse ; (v) gestion durable des pâturages et lutte contre la désertification ; (vi) gestion de 

lôeau ; (vii) prix et marchés ; (viii) et appui aux sociétés pastorales. Le SIPSA couvre les pays 

sahéliens suivants : Burkina Faso, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, Tchad. 

Les bénéficiaires finaux seront les sociétés pastorales et les sociétés sahéliennes dans leur 

ensemble qui auront un accès plus sécurisé à des ressources naturelles mieux préservées et 

valorisées. Les bénéficiaires directs du projet seront : (i) les éleveurs et groupements 

dô®leveurs qui auront acc¯s ¨ une information utile (politique, sociale, juridique, biologique) 

pour leur prise de décisions (et négociation avec les autorités publiques) quant à la gestion du 

territoire pastoral et des troupeaux (en particulier mobilité, aménagements et gestion des 

pâturages, commercialisation et des compl®ments dôalimentation) ; (ii) l es cadres locaux et 

nationaux du secteur de lôenvironnement, de lô®levage et de lôhydraulique qui disposeront de 

conseils en politique et dôinformation pour la pr®paration de politiques sectorielles et la 

gestion de crise ; (iii) l es institutions régionales telles que le CILSS, la CEDEAO, lôUEMOA, 

lôALG qui b®n®ficieront de lôinformation et du support en mati¯re dôanalyse politique utiles 

au développement de leurs programmes. 

IV. Justification et approche du sous-programme 

4.1. Enjeux et dimension sectorielle r®gionale de lô®levage 

Depuis trois d®cennies, le pastoralisme transhumant est confront® ¨ dô®normes difficult®s et 

vulnérabilités qui limitent son efficacité et sa contribution au développement socio-

économique des pays dôAfrique de lôOuest. Celles-ci remettent en cause les fondements du 

pastoralisme sahélien et sont liées : (i) aux difficult®s dôapplication des textes ; (ii) aux 

vuln®rabilit®s dôacc¯s et dôexploitation des ressources pastorales ; (iii) à la variabilité et aux 

changements climatiques ; (iv) et aux conflits liés à la transhumance transfrontalière. 

La Décision A/DEC.5/10/98, adoptée lors de la vingt-et-unième Session ordinaire de la 

Conf®rence des Chefs dôEtat et de Gouvernement, visait ¨ d®finir des conditions dôun exerce 

paisible de la transhumance transfrontali¯re dans lôint®r°t bien compris des Etats membres. 

Mais depuis son adoption, la Décision a connu beaucoup de limites dans son application. 

Dôun c¹t®, les ®leveurs transhumants se plaignent de lôoccupation des pistes et couloirs de 

transhumance et des zones dôaccueil, ainsi que de multiples tracasseries administratives. De 

lôautre, les populations des zones dôaccueil accusent les transhumants de d®g©ts sur les 

cultures et les récoltes, de violence sur les habitants, etc. La vuln®rabilit® dôacc¯s aux 

ressources pastorales se traduit par : (i) une réduction drastique des espaces de pâturage avec 

notamment une progression rapide du front agricole, de lôordre de 3 ¨ 6% par an au d®triment 

des terres de parcours ; (ii) la mise en valeur agricole (cultures de contre-saison et les 

aménagements hydro agricoles) des espaces pastoraux strat®giques, ce qui prive lô®levage de 

ressources fourragères (bourgoutières par exemple) et hydriques de saison sèche ; (iii) 

lôoccupation agricole ou foresti¯re des pistes ¨ b®tail traditionnelles, ce qui am¯ne les 

troupeaux ¨ faire de grands d®tours pour acc®der aux zones dôaccueil, y compris lôutilisation 

pastorales des aires protégées interdites à la pâture. La dégradation des conditions 

climatiques, suite ¨ la baisse de la pluviom®trie dôenviron 30% et le glissement des isohy¯tes 

dôenviron 200 km vers le sud, affecte n®gativement les capacit®s de p©turage des parcours et 

les possibilit®s dôabreuvement du b®tail. Il sôen suit un accroissement des flux, un 

allongement de la transhumance et du temps de s®jour dans les zones dôaccueil, ce qui 

exacerbe les conflits entre les transhumants et les populations sédentaires. Enfin, la pression 

foncière, consécutive à la croissance d®mographique, a abouti ¨ lôoccupation des espaces 

pastoraux traditionnels (pistes ¨ b®tail et couloirs de transhumance, zones dôaccueil, 
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ressources-clés). Cette situation, qui accroît considérablement les difficultés de déplacement 

et dôexploitation pastorale des ressources naturelles par les transhumants, est propice aux 

conflits pr®judiciables ¨ la paix sociale ¨ lô®chelle r®gionale. 

Dans un tel contexte marqué par la crise du pastoralisme transhumant, le défi majeur consiste 

à créer les conditions dôune exploitation paisible et non conflictuelle des ressources pastorales 

transfrontalières. Il devra être basé sur : (i) lôinformation et la formation des acteurs, (ii) la 

s®curisation de la mobilit® et de lôacc¯s aux ressources pastorales ; (iii) la gestion durable des 

ressources pastorales ; (iv) lôapplication des dispositions r®glementaires et zoo-sanitaires. 

4.2. Justification et concept 

En Afrique de lôOuest, le pastoralisme constitue le syst¯me dô®levage dominant des ruminants 

domestiques (bovins, ovins, caprins, camelins). Dans les pays sah®liens de lôespace 

CEDEAO, les pasteurs pratiquent la transhumance comme mode de survie mais aussi comme 

mode de production ®conomique. Lôamplitude de cette forme itin®rante de conduite du b®tail 

a augmenté depuis les grandes sécheresses des années soixante dix et quatre vingt. Les 

régions soudaniennes des pays côtiers de la sous-région constituent les principales 

destinations des transhumants des pays sahéliens. Dès lors, on assiste à une valorisation des 

complémentarit®s ®cologiques entre les pays du sahel et ceux de la c¹te de lôAfrique de 

lôOuest. Consid®r®e par les ®leveurs sah®liens comme une opportunit® pour am®liorer la 

productivit® du cheptel, voire sauver des animaux dôune mort certaine, la transhumance 

transfrontali¯re est per­ue par les populations des pays dôaccueil comme un fl®au ¨ ®radiquer. 

Pour les pays sahéliens, la transhumance transfrontalière présente un certain nombre 

dôavantages parmi lesquels on peut citer : (i) le déstockage saisonnier des pâturages sahéliens 

au moyen dôun transfert de charge saisonni¯re vers les r®gions m®ridionales ¨ fortes 

potentialités pastorales, ce qui limite la dégradation des terres de parcours dans les terroirs 

dôattache ; (ii) lôaugmentation de la productivit® des troupeaux (augmentation de la 

production de lait et du taux de fécondité) et le maintien en vie du capital-bétail ; (iii) la 

faiblesse des co¾ts de production, ce qui permet dôobtenir des produits animaux comp®titifs 

sur les marchés côtiers par rapport aux viandes extra-africaines fortement subventionnées. 

Dans les pays dôaccueil, lô®levage transhumant contribue ¨ satisfaire les besoins en viandes 

rouges, lait et produits laitiers (exemple de fromage peul) des populations des zones côtières 

qui sont déficitaires en cette catégorie de protéines. Il participe également au développement 

de lô®levage avec lôintroduction de nouveaux g¯nes de races de z®bus, contribuant ainsi ¨ 

améliorer le cheptel bovin local dominé par les races taurines certes rustiques mais souvent 

moins productives que les zébus. 

Malgr® ses multiples avantages aussi bien pour les pays dôaccueil que de d®part, la 

transhumance transfrontalière est mise de nos jours à rude épreuve en raison des nombreuses 

conséquences sur les plans écologique, sanitaire et socio-®conomique. En effet, lô®levage 

transhumant contribue à la dégradation des écosystèmes sur les axes de transhumance et au 

niveau des zones dôaccueil, notamment par la surexploitation des ligneux fourragers, 

lôexploitation pastorale des aires prot®g®es et le surp©turage dans les zones dôaccueil. Sur le 

plan sanitaire, la principale contrainte est le risque ®pid®miologique quôoccasionne ce mode 

dô®levage car les troupeaux transhumants non vaccin®s peuvent r®pandre rapidement les 

maladies contagieuses lors de leur déplacement, ce qui pourrait mettre en péril le cheptel des 

régions entières. Au plan socio-économique, lôexercice de la transhumance transfrontalière est 

¨ lôorigine de conflits intercommunautaires, principalement entre ®leveurs transhumants et 

agriculteurs des pays c¹tiers. Tirant les cons®quences de cette situation, les Chefs dôEtat ont 

adopté en 1998 la Décision A/DEC.5/10/98 censée réglementer la transhumance entre les 
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États membres de la CEDEAO. Ce cadre réglementaire, notamment avec lô®tablissement du 

Certificat International de Transhumance (CIT), constitue une amélioration dans 

lôorganisation et le contr¹le de la transhumance transfrontali¯re. Malgr® ces dispositions, la 

question de la gestion durable des ressources naturelles partagées et la prévention des conflits 

liés à la transhumance demeurent posée. Chaque année, les mouvements de transhumance 

sont marqués  par des tracasseries administratives et de graves incidents dans les zones 

dôaccueil, li®s au non-respect des réglementations nationales et régionale, aux dégâts 

occasionn®s aux champs et/ou aux r®coltes, ¨ lôexploitation pastorale des aires prot®g®es, aux 

pertes dôanimaux, etc. Ce climat de tension permanente entre les ®leveurs transhumants et les 

populations des zones dôaccueil entra´ne des conflits, parfois meurtriers. En effet, la r®duction 

de lôespace pastoral due ¨ lôextension des terres cultiv®es, lôobstruction des pistes ¨ b®tail et 

lôoccupation de nombreuses zones dôaccueil par les champs constituent autant de facteurs de 

conflictualité entre les éleveurs transhumants et les autres usagers des ressources naturelles, 

principalement avec les agriculteurs. On observe depuis les années quatre vingt dix une 

recrudescence et une aggravation des conflits (conflits intercommunautaires avec mort 

dôhommes). Cette situation a amen® certains pays de la CEDEAO ¨ développer des initiatives 

pour am®liorer lôapplication de la D®cision ¨ travers la signature de protocoles dôaccord 

spécifiques relatifs à la transhumance transfrontalière (accord entre le Burkina Faso, le Niger 

et le Mali ; accord entre le Mali et la Mauritanie). Par contre, dôautres pays ont pris des 

mesures très restrictives (cas du Togo), voire suspensives (cas du Ghana et du Bénin), non 

conformes ¨ lôesprit et la lettre de la Décision communautaire. 

Les effets conjugués de ces facteurs ont atteints un point critique contribuant ainsi à la 

d®stabilisation de ce mode dô®levage. Les pays dôaccueil reprochent aux ®leveurs 

transhumants le non-respect des législations en vigueur, les dégâts sur les productions 

v®g®tales et la d®gradation de lôenvironnement. De leur côté, les éleveurs transhumants des 

pays de départ font état de contrôles et amendes abusives, de prélèvements illégaux 

dôanimaux et dôobstruction de voies dôaccès aux ressources pastorales dans les zones 

dôaccueil. Les diff®rents griefs formul®s de part et dôautre r®sultent de lôampleur des flux, de 

lôinsuffisance de lôapplication de la r®glementation de la CEDEAO sur la transhumance 

transfrontalière, de la non actualisation et du manque dôam®nagements pastoraux des axes de 

transhumance et dans les zones dôaccueil. Côest dans ce contexte de crise de la transhumance 

transfrontali¯re que la CEDEAO a jug® n®cessaire dô®laborer et mettre en îuvre, ¨ travers son 

Programme R®gional dôInvestissement Agricole (PRIA), une Composante ç Aménagements 

pastoraux et organisation de la transhumance transfrontalière ». 

4.3. Approche stratégique adoptée 

Lôapproche strat®gique de la Composante sera b©tie autour de la participation, la 

responsabilisation et lôinclusion sociale de tous les acteurs concern®s. Aussi bien les ®leveurs 

et pasteurs que les agriculteurs et les autres cat®gories dôacteurs concern®s par la 

transhumance transfrontali¯re dans lôespace CEDEAO seront impliqu®s et responsabilisés 

dans la mise en îuvre de la Composante. A cet effet, le rôle et les responsabilités de chaque 

cat®gorie dôacteurs seront clairement d®finis. 

Les interventions procéderont du « faire faire è, avec une utilisation optimale de lôexpertise 

régionale, à savoir les Organisations professionnelles des éleveurs et des agriculteurs, les 

institutions régionales de développement, de recherche et de formation, ainsi que les 

prestataires privés à partir de protocoles et de contrats. 
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4.4. Principes de mise en îuvre 

La mise en îuvre de la Composante ç Aménagements pastoraux et organisation de la 

transhumance transfrontalière » sera conforme à celle du Sous-programme « Gestion 

améliorée des autres ressources naturelles partagées » du Programme Régional 

dôInvestissement Agricole (PRIA) de la CEDEAO. Pour ce faire, elle adoptera les principes 

directeurs retenus dans lôECOWAP, en lôoccurrence : 

Le principe  de subsidiarité, selon lequel on ne traite au niveau régional que ce qui ne peut pas 

être mieux traité  au niveau national ou local. 

Le principe de proportionnalité qui implique que lôaction de la communaut® ne doit pas 

excéder ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs du Traité. Son application doit 

permettre, entre autres, dô®viter dôimposer ¨ un pays membre des règles trop contraignantes 

ou des efforts trop élevés par rapport à ce qui serait raisonnable ou efficace. 

Le principe de complémentarité permet de prendre en compte les avantages comparatifs des 

différents pays et bassins de production et de conférer  une dimension géographique à la 

politique agricole en m°me temps quôil permet de donner une orientation volontariste aux 

investissements publics et ¨ lôaide ext®rieure. 

Le principe de régionalité selon lequel la Communauté ne traite que des questions qui 

concernent au moins deux États membres. 

Le principe de solidarité selon lequel la Communauté garantit un minimum de cohésion entre 

ses membres et met en commun un ensemble de ressources financières, humaines et 

institutionnelles afin de réduire les disparités qui existent entre eux. 

Le principe de partenariat et de concertation vise à assurer une implication permanente des 

acteurs du secteur agricole dans la mise en îuvre, le suivi-évaluation et les éventuelles 

réformes de la politique agricole de la Communauté. La recherche de synergie, la quête 

dôefficacit® dans la mise en îuvre des diff®rentes strat®gies sugg¯rent un partage des 

responsabilit®s en sôappuyant sur les exp®riences et les acquis des diff®rents acteurs et 

institutions qui travaillent dans le secteur. 

Le principe de progressivité implique  une approche graduelle permettant de tenir compte des 

situations nationales et des intérêts particuliers. 

V. Description de la Composante 

5.1. Objectifs de la Composante 

Lôobjectif principal de la Composante est de créer les conditions d'une exploitation durable et 

non conflictuelle des ressources pastorales transfrontalières en vue d'améliorer les conditions 

de vie des populations. 

De manière plus spécifique, la Composante vise à : 

- faciliter lôapplication des textes législatifs et réglementaires relatifs à la transhumance 

dans les Etats membres de la CEDEAO ¨ travers ¨ travers lôinformation, la sensibilisation 

et la formation de tous les acteurs concernés ; 

- maîtriser et contrôler les mouvements de transhumance par la r®alisation dôinfrastructures 

et aménagements transfrontaliers ; 
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- r®duire la transhumance dans les pays sah®liens par lôam®nagement de zones pastorales et 
agro-pastorales ; 

- et s®curiser lôacc¯s aux ressources pastorales et gérer les conflits entre agriculteurs et 

éleveurs dans les zones de transhumance. 

5.2. Couverture géographique  

La zone dôintervention couvre lôensemble des Etats membres de la CEDEAO, principalement 

ceux qui relèvent des principaux axes de transhumance identifiés, à savoir : 

- Axe central : Bénin, Burkina Faso, Côte d'Ivoire, Ghana, Mali, Niger et Togo ; 

- Axe ouest : Sénégal, Gambie, Mauritanie, Guinée et Mali ; 

- Axe est : Bénin, Nigeria et Niger ;  

- Autre axe : Nord Niger ï Nord Nigeria. 

A lôint®rieur des pays, les zones de d®part, les pistes et couloirs de transhumance 

transfrontaliers, les zones de transit et les zones dôaccueil des troupeaux transhumants sont 

concernées. 

5.3. Groupes cibles (populations bénéficiaires) 

Les bénéficiaires directs seront les éleveurs transhumants des pays sah®liens dôune part, les 

agriculteurs (particulièrement ceux victimes des dégâts causés par le bétail) et les populations 

des zones dôaccueil des pays c¹tiers. Pour les éleveurs transhumants, le programme leur 

permettra de maintenir les animaux en vie et dôam®liorer leurs performances en les 

soustrayant de la crise alimentaire de saison s¯che suite ¨ lô®puisement des ressources 

fourrag¯res et au tarissement des points dôeau dôabreuvement. Quant aux agriculteurs et aux 

populations des zones dôaccueil, ils b®n®ficieront de lôam®lioration g®n®tique de leur cheptel, 

de lôapprovisionnement de proximit® en produits animaux, de la croissance de lô®conomie 

locale et de lôam®lioration des rendements agricoles gr©ce aux contrats de fumure. Pour les 

deux catégories de bénéficiaires, les conflits agriculteurs-éleveurs seront maîtrisés et les 

relations sociales consolidées. 

Il est à noter que les pays et les institutions r®gionales dôint®gration ®conomique (CEDEAO, 

UEMOA) en tireront également des avantages financiers (taxes, etc.) et non matériels liés à 

lôam®lioration des conditions dôint®gration par la transhumance transfrontali¯re. 

5.4. Indicateurs de performance 

La mise en îuvre de la Composante aboutira à deux types résultats directement mesurables : 

lôaccroissement des productions animales (viande et lait), et la réduction drastique des conflits 

entre les éleveurs transhumants et les autres usagers (agriculteurs, conservateurs, etc.) des 

ressources naturelles. Pour le premier type de résultat, les indicateurs du Programme se 

réfèrent aux pr®visions faites de la FAO pour lôAfrique sub-saharienne dans le cadre du 

PDDAA en vue dôatteindre lôOMD ç r®duire de moiti® la pauvret® ¨ lôhorizon 2015 ». Selon 

cette source, la production totale de bétail devrait croître ¨ un taux annuel moyen dôau moins 

4,2% dôici lôhorizon 2015 pour r®pondre aux besoins dôaccroissement des populations, 

dôam®lioration de la nutrition et dô®limination progressive des importations de nourriture 

tandis que les taux de croissance pour les composants individuels devraient être de 2,5% et 

4,9% par respectivement pour la production de viande et de lait. Concernant le deuxième type 
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de résultat, on estime que les conflits seront r®duits de moiti® (50%), et quôaucun conflit 

mortel ne sera enregistr® ¨ lôhorizon temporel de la Composante. 

Les tableaux 1 et 2 présentent respectivement les indicateurs de performances et les 

productions additionnelles permises par la mise en îuvre de la Composante. Les productions 

générées sont obtenues en pondérant les effectifs de bovins par le taux dôexploitation (12% de 

lôeffectif total pour la viande) et le pourcentage de vaches en lactation (20% de lôeffectif total 

pour le lait) avec la productivité actuelle (situation sans amélioration) et les objectifs de la 

Composante (situation avec amélioration). Lôeffectif total de bovins consid®r® provient de la 

capacit® dôaccueil des zones prévues pour être aménagées dans le cadre du PRIA, soit 

2 333 333 bovins. 

Tableau 1. Indicateurs de performance de la Composante. 

Paramètres zootechniques (bovins) 
Productivité 

actuelle 

Taux de 

croissance en % 

Objectifs 

Composante 

Productivité pondérale (poids carcasse) en kg 113 2,5 128 

Lait/vache (litres de lait exploité par lactation) 

Réduction du nombre de conflits (en %) 

110 

 

4,9 

 

140 

-50 

 

Tableau 2. Productions additionnelles générées. 

Type de produits Effectifs 

dôanimaux 

Productions en 

situation sans 

amélioration 

Productions en 

situation avec 

amélioration 

Productions 

additionnelles 

Viande (kg) 
280 000 

animaux de 

boucherie 

263 666 629 298 666 624 4 200 000 

Lait (litres) 
466 667 vaches 

en lactation 

51 333 326 65 333 324 13 999 998 

 

5.5. Description des sous-composantes 

Pour atteindre ses objectifs, les activités de la Composante ont été réparties au sein de trois 

sous-composantes techniques, à savoir : 

I. Sous-composante 1: Renforcement des capacités des acteurs de la transhumance ; 

II.  Sous-composante 2: D®veloppement dôaménagements transfrontaliers et contrôle de la 

transhumance ; 

III.  Sous-composante 3: Aménagement et gestion durable des ressources pastorales. 

Le texte qui suit décrit en détail chaque sous-composante en termes de justification, objectifs 

sp®cifiques, r®sultats attendus et actions ¨ mettre en îuvre. 
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5.5.1. Sous-composante 1. Renforcement des capacités des acteurs de la 

transhu mance 

Justification 

Dans lôespace CEDEAO, les zones dôaccueil de la transhumance transfrontali¯re est 

caractérisée par une pression foncière agricole due à la croissance démographique humaine et 

animale. D¯s lors, lôinsertion des troupeaux transhumants dans les zones dôaccueil sont ¨ 

lôorigine de multiples conflits entre ®leveurs transhumants et les populations s®dentaires. Pour 

une solution durable à une exploitation partagée des ressources pastorales transfrontalières et 

réduire les conflits devenus endémiques, les Chefs dôEtat et de Gouvernement ont sign®, le 31 

octobre 1998, la Décision A/DEC.5/10/98 réglementant la transhumance transfrontalière dans 

les Etats membres de la CEDEAO. La persistance des conflits, ayant entraîné la suspension de 

ladite Décision dans certains pays, est en grande partie due à la méconnaissance et/ou la non 

application des réglementations nationales et régionale sur la transhumance. 

Il sôagit donc de faire en sorte que les engagements des chefs dô£tats et la r®glementation sur 

la transhumance puissent avoir des chances de succès dôune part, et que les actions qui seront 

entreprises soient appropriées durablement par les communautés des différents pays de la 

CEDEAO dôautre part. Pour ce faire, il est envisag® de sôappuyer sur la formation et 

lôinformation des différentes parties prenantes dans la transhumance transfrontalière. 

Objectifs spécifiques 

Lôobjectif de cette sous-composante est promouvoir un dialogue social basé sur une 

communication permanente entre les différents acteurs de la transhumance en vue dôentretenir 

un climat de coexistence pacifique entre les transhumants et les populations des zones 

dôaccueil, ¨ travers : 

- la formation, lôinformation et la sensibilisation des différents acteurs impliqués sur les 

dispositifs législatifs et réglementaires régissant la transhumance transfrontalière ; 

- le renforcement des organisations dô®leveurs et de pasteurs et leur implication dans les 
instances de dialogue participatif ; 

- lôappui ¨ la cr®ation et/ou au fonctionnement de cadres de concertation et de dialogue 

participatif entre les États membres et les parties prenantes sur les questions de la 

transhumance transfrontali¯re et de lô®levage dans lôespace CEDEAO ; 

- la mise à disposition des informations sur les ressources pastorales, la situation zoo-

sanitaire et le déroulement de la campagne agricole entre les Etats membres. 

 

Résultats attendus et activités 

Résultat 1. Les compétences techniques et organisationnelles des pasteurs et autres acteurs de 

la transhumance transfrontalière sont renforcées 

Activité 1.1. Informer et sensibiliser les acteurs de la transhumance 
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A lô®chelle nationale et r®gionale, des dispositions l®gislatives et r®glementaires ont ®t® 

adoptées pour organiser et gérer tous les aspects liés à la transhumance. En effet, la plupart 

des pays possèdent un code pastoral ou une loi relative au pastoralisme, à la santé animale, 

etc. Malheureusement, ces textes sont méconnus et/ou non appliqués par la plupart des acteurs 

de la transhumance transfrontali¯re. Dôo½ la n®cessit® dôorganiser des campagnes et des 

sessions dôinformation, et de sensibilisation en faveur des éleveurs transhumants et des 

différents acteurs impliqués (agriculteurs, services de sécurité, services techniques et 

administratifs, collectivités locales, populations, etc.) dans la transhumance au niveau des 

zones de d®part, de transit et dôaccueil des troupeaux transhumants. 

Lôactivit® se basera sur un travail exhaustif de compilation, dôactualisation, de traduction et de 

vulgarisation des textes concernant la transhumance (Décision A/Dec.5/10/98, protocoles, 

conventions et décisions de la CEDEAO relatifs à la libre circulation des personnes et des 

biens et au mécanisme de prévention, gestion, et règlement des conflits, de maintien de la paix 

et de la sécurité, législations et réglementations en vigueur dans les pays ainsi que les 

engagements bilatéraux et multilatéraux notamment en ce qui concerne les domaines de la 

conservation et la gestion des ressources naturelles et de lôenvironnement) afin de les rendre 

disponibles et à la portée des acteurs les plus directement concernés. En outre, des actions 

sp®cifiques seront conduites dans les zones de d®part et dans les zones dôaccueil. 

Dans les zones de départ 

Il sôagira dôorganiser et faciliter les d®parts en transhumance selon les directions et les 

destinations. Pour ce faire, il faudra : 

- recenser les pasteurs de chaque zone et évaluer les effectifs des troupeaux candidats au 

départ ; 

- sôassurer de la vaccination des troupeaux contre les maladies pour lesquelles elle est 

obligatoire dans lôespace CEDEAO et dans le pays de destination ; 

- établir les prévisions et le calendrier de départ et de retour des transhumants, sur la base 

du calendrier agropastoral défini pour les pays de destination ; 

- mettre le certificat international de transhumance à la disposition des pasteurs, les 

sensibiliser aux problèmes auxquels ils pourraient être confrontés et les préparer aux 

conditions de leur acceptation et insertion dans les zones de destination. 

Dans les zones de transit et dôaccueil 

Plus que dans les zones de départ, la préparation physique et psychologique du milieu 

dôaccueil des transhumants demeurent un facteur d®terminant pour la r®ussite de lôactivit® de 

transhumance. Il sôagira dôorganiser des r®unions dôinformation et de sensibilisation sur : 

- les dates dôarriv®e et de retour, le respect des itin®raires et des sites dôaccueil des 
transhumants ; 

- les devoirs et les droits de tous les acteurs concernés (éleveurs locaux, transhumants, 

agriculteurs, etc.) ; 

- les avantages quôils pourraient tirés de la transhumance (acquisition de bétail, fertilisation 

des champs, relance de lôactivit® ®conomique locale, etc.) ; 

- etc. 

Activité 1.2. Renforcer les capacit®s des organisations dô®leveurs et de pasteurs 




